
COMPTE RENDU DU CONSEIL D'ECOLE DU
JEUDI 23 OCTOBRE 2008L- _

Presents:
Mr Coulais, Mr Pointet (elus-mairie)
Mme Laborde (Deleguee Departementale de l'Education Nationale)
Mmes Bonnet, Daney, Helie, Juniot, Roussel et Mrs Aniau, Kappelhoff, Sous, representants de
l'APE ( Association des Parents d'Eleves)
Mmes Chauffaille, Delaporte, Leger-Ardurat, Mery, Miska, Moisan, Perin, Settini et Mr Lamarque
(equipe enseignante).

Excuses:
Mme Le Maire
Mr Sauvaget, Inspecteur de l'Education Nationale de la circonscription de l'Entre-Deux-Mers

Les 60 heures reservees a l'Aide Persolli1alisee aux enfants en difficulte se decomposent de la
fayon suivante: 6 heures consacrees a la mise en place, aux concertations et aux bilans.

54 heures effectives aupres des enfants reparties sur 3 periodes.

Les parents dont les enfants sont concernes par cette aide sont informes par l'enseignant et peuvent
accepter ou refuser (par ecrit). A la fin de chaque periode, un bilan est fait puis communique aux
familIes.
A Cenac, 32 enfants sont concemes pour cette 1ere periode ( 4 MS, 2 GS, 3 CP, 5 CEl, 6 CE2, 4 CMl
et 8 CM2), une seule famille a refuse.
C'est un peu tot pour faire un bilan mais l'impression globale est positive.

Rappel des jours et horaires : Lundis etjeudis de 16h30 a 17h30 pour les MS,GS et CEl
Mardis etjeudis de 16h30 a 17h30 pour les CP, CE2, CMlet -

CM2

Le sol des sanitaires en matemelle est particulierement glissant ; plusieurs chutes se sont
produites cette annee. Ce probleme deja signale lors du premier conseil d'ecole, l'annee demiere, n'a
pas ete resolu et Ie panneau « sol glissant » alors mis en place n'etait pas une me sure suffisante.
A ce jour, les sanitaires sont toujours aussi dangereux.

En mars 2008, l'achat de materiel a ete vote par la mairie, rhais la subvention accordee par Ie
Conseil General (apres etude du projet elabore par lesenseignants) ne pourra etre versee tant que les
travaux du preau ne seront pas termines.



La Municipalite a donc pris la decision de debloquer la totalite des fonds dans la mesure ou elle n'est
pas certaine d'obtenir la subvention rapidement. Elle a fait effectuer de nouveaux devis et s'engage a
foumir ces ordinateurs pour fin novembre.

Nous demandons alors si ces portables seront reserves a l'ecole. Mr Pointet precise qu'ils pourraient
etre utilises par une association informatique du creonnais.
Les parents d'eleves s'opposent au fait que cette association utilise un materiel qui sera en partie finance
par Ie Conseil General et donc de fait, pour l'ecole. Ils se demandent pourquoi une association privee et
exteme a l'ecole peut utiliser les locaux scolaires alors qu'ils sont refuses a des associations cenacaises.
Une enseignante signale qu'elle n'a toujours pas de cle pour entrer a l'ecole car sa cle a ete donnee a
cette meme association.

Usepiades pour les MS/GS a Hostens. L'enseignante demande que la somme allouee par la mairie
soit versee a la cooperative scolaire sous forme de subvention (pour des raisons pratiques).
En projet : sortie de 4 a 5 jours pour 2 classes (PS/MS et CP/CE1) peut-etre a la montagne, un
probleme de tarif (2000€) pour Ie transport.

- Projet de 2 a 3 jours a Paris, pour les classes de CE2 et CMI.

Mr Arriau propose pour Ie voyage a Paris de se rapprocher de l'ecole de Camblanes qui Ie fait chaque
annee. Mr Coulais aimerait organiser une reunion en novembre pour evoquer tous ces projets.

L'ecole primaire est divisee en 3 cycles pluriannuels. Cette organisation permet a l'enfant
d'evoluer it son rythme sur plusieurs annees en fonction de sa maturite.
L'annee scolaire classique n'est plus Ie seul critere d'evaluation et s'il y a redoublement c'est en fin de
cycle.
Les nouveaux programmes 2008 comprennent 2 parties distinctes mais indissociables.

Les programmes proprement dits avec les competences attendues en fin de cycle.
Les progressions annuelles en franyais et en mathematiques qui sont des reperes pour
organiser la progressivite des apprentissages.

Concretement :
les classes de cycle 2 + la classe de CE2 participent it un meme projet d'ecriture.
Rencontres USEP pour les GS (20/10/2008), ce jour pour les CP/CE1 et Ie 24/10/2008 pour les
CE2, CM1, CM2 pour cette 1ere periode.

7/ Questions diverses
Les parents soulevent plusieurs problemes :

Paiement cantine-garderie
Desagrements de la badgeuse
Les enfants qui arrivent it 8h45 ne peuvent plus etre pris it l'APS (Accueil Periscolaire) et l'ecole
ouvre ses portes it 8h50.
Le gouter de l'APS : les enfants ont trop peu ( une proposition est faite afin d'augmenter la part
allouee au gouter).
Augmentation de 5 centimes d'euros (2,50€ au lieu de 2,45€) pour la cantine sans que les
parents aient ete prevenus.Une proposition est alors faite d'inviter Ie responsable au pro chain
conseil d'ecole ou que les parents soient presents it la pro chaine commission de la CDC
(Communaute des Communes).



Accueil des enfants les jours de greve:
Les mairies sont obligees d'appliquer la loi, Mme Le Maire doit dOill1erune liste de personnes

(env 10) devant assurer l'encadrement : aucun diplome requis, aucune nonne n'est imposee.
La mairie n'est pas responsable en cas d'incident, c'est l'Etat.
Appel a candidature aupres des parents est fait par Ia mairie.


